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Protection des sites et des paysages 

Chapitre 9 

Ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǘǊƻƛǎ ƭŜŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

constitué par la tourbière de Cerin (Ain) et ses 

prairies humides. Site du Conservatoire régional 

des espaces naturels de Rhône-Alpes 
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Chapitre 9. - Protection des sites et 

des paysages 
 
Les paysages des zones humides sont singuliers 
(Donadieu, 1996). Le relief y étant peu élevé, ceux-ci 
sont bien souvent cachés au regard du passant, si bien 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΦ Lƭǎ 
offrent malgré tout une palette de couleurs, de 
textures et de formes qui ne peut laisser indifférent.  

Le premier outil pour préserver ces paysages a été les 
sites inscrits et classés issus de la loi du 2 mai 1930, 
auxquels sont venueǎ ǎΩajouter au début des années 
quatre-vingt-dix les directives paysagères. Au plan 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǳȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
importantes : la première sur le patrimoine mondial, 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Une analyse statistique menée en janvier 2008 dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
de Commerce de Grenobe a montré que, durant la campagne 
publicitaire des entreprises du 4.40 sur la période 2006 ς 2007, les 
images de zones humides et de milieux aquatiques ont couverte 
39,7 % des supports publicitaires. Celŀ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ 
revêt leur paysage dans notre quotidien. En effet, quoi de mieux 
ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǳǊ ŞǾƻǉǳŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ 
synonymes de bien être ou encore des espaces inaccessibles. Les 
paysages de zones humides aussi pittoresques soient-ils restent une 
ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
même si les entreprises qui les valorisent en propagande le font 
ǇŀǊŦƻƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
(Éric Parent, 2009). 

Section 1. - Protection des sites  et 

monuments naturels  
 

 

§ 1. ɀ Notion de sites et monuments  

 
Statistiques sur les sites 

Au 1er janvier 2008, le territoire national compte 2 648 sites classés 
pour une superficie de 846 000 hectares, et 4 793 sites inscrits pour 
une superficie de 1 680 000 hectares. Au total ce sont près de 4 % 
du territoire national qui sont concernés par ces protections.  
Sources : MinisǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ. Voir aussi Carte 1. 

Les monuments et sites naturels présentant un intérêt 
général du point de vue artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque (C. envir., art. 

L. 341-1) peuvent être inscrits par arrêté du ministre de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ όŜƴ /ƻǊǎŜΣ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜύ ƻǳ 
classés, soit par arrêté de ce même ministre, soit par 
ŘŞŎǊŜǘ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜύΦ  

Les zones humides peuvent ainsi bénéficier de ce 
classement Υ ƭŜ ƧǳƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŀŘƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
largement (voir Encadré 1 et Encadré 2).  

 

  

  

Encadré 1. ɀ Reconnaissance 

jurisprudentielle des «  sites humides  » 
 

La jurisprudence admet quasi 
ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÓÏÎ ÉÎÔïÒðÔ 
scientifique ou/et pittoresque.  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÉÔ Ⱥ ÍÁÒÅ ÄÅ 6ÁÕÖÉÌÌÅ », formé sur la 
commune de Vauville (Manche) par une dune 
côtière et une dépression lagunaire fréquentée 
par de nombreux oiseaux, présente, en raison de 
son intérêt scientifique et pittoresque, le 
ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔicle 4 de la loi 
du 2 mai 1930 (1) . 

$Å ÍðÍÅȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÒÅÃÏÎÎÕ ÌÁ ÌïÇÁÌÉÔï ÄȭÕÎ 
arrêté insÃÒÉÖÁÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓȟ ÕÎ 
ensemble de terrains marécageux situés à 
ÌȭÅÍbouchure de la rivière Sauer, qui offrent 
ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÔÙÐÉÑÕÅ ÄÕ 2ÉÅÄ rhénan et dont le 
caractère pittoresque ÎȭÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ 
contesté (2) .  

Les dunes du Jaunay et de la Sauzaie 
constituent, sur près de quatre cents hectares, le 
ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÍÁÓÓÉÆ ÄÕÎÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÔÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 
région des pays de la Loire. Ont été découverts 
dans ces dunes, de nombreux vestiges 
archéologiques tandis que ÌȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÄÅÓ 
espèces botaniques y ÏÆÆÒÅ ÕÎÅ ÆÌÏÒÅ ÄȭÕÎÅ 
valeur exceptionnelle. Ainsi la préservation de 
ce site, présente, aux points de vue scientifique 
et pittoresque, un intérêt général (3) .  

Le site du Lac de Longemer (Vosges) et de sa 
vallée présente un caractère pittoresque 
justifiant son classement (4) .  

(1)  CE, 17 nov. 1976, Lemarchand, n° 99253 

(2)  CE, 29 juin 1979, Société entreprise de gravières 
et de sablières Karl Epple, n° 03102. 

(3)  CE, 22 févr. 1999, De chanterac et SCI La Sauzaie, 
n° 188556. 

(4)  CE, 21 mars 2004, nos 247924, 248202, 247925 et 
248201, SA Blanchiment de Xonrupt. 

 C. envir., art.  L. 341-1 à L. 341-22 et art. R. 341-1 à R. 

341-31 

Circ. DNP/SP n° 2000-1, 30 oct. 2000, Orientations pour 

la politique des sites : non publiée 

Circ. 11 mai 2007, relative à l'évolution de la politique 

des sites inscrits : BO min. Ecologie, Dév. et Aménagement 

durables n° 2007/13, 15 juill. 

 

http://www.ecologie.gouv.fr/Les-sites-et-monuments-naturels.html
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Carte 1. - Sites classés (2008) 

 
Tableau  1. - Zones humides inscrites ou classées au titre de la loi de 1930 (198 3-2008 ) 

 

Nom du site  Nature de la 
protection  

Motif de 
protection  

Dpt $ÁÔÅ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï 
ou du décret  

Superfi
cie (ha)  

Dunes et étangs littoraux de Trégunc ainsi 
que le domaine public maritime 
correspondant 

Classement Pittoresque Finistère 18 janvier 1983  271 

Espaces boisés avoisinant le rû de Buzot Classement Pittoresque Yvelines 4 juillet 1983 307 
Lacs, rivières et pelouses les bordant, au 
Vésinet 

Classement Pittoresque Yvelines 25 juillet 1983 59,8 

Rives des étangs de Carcans et Hourtin Classement Pittoresque Gironde 29 septembre 1983 560 
Étang de Mauguio Classement Pittoresque Hérault et 

Gard 
28 décembre 1983 517 

$ÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ #ÁÌÌÏÔ Classement Pittoresque Finistère 18 mai 1984  160 
Cirque des étangs de Camporeills Classement Pittoresque Pyrénées-

0rientales 
12 septembre 1984 1572 

Site « Giverny » - Claude Monet ɀ confluent 
ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÐÔÅ 

Classement Pittoresque Eure et 
Yvelines 

9 septembre 1985  1461  

Étang de Clairefontaine et ses abords Classement Pittoresque, 
scientifique 

Sarthe 20 décembre 1985 219 

Vallée de la Guesle ɀ Abbaye des Moulineaux 
[étang] 

Classement Pittoresque, 
historique 

Yvelines 4 décembre 1986  684 

Site du confluent de la Seine et du Loing Classement Pittoresque Seine-et-
Marne 

5 mai 1987  74 

Baie du Mont Saint-Michel et le domaine 
public maritime correspondant 

Classement Pittoresque, 
historique et 
légendaire 

Manche et Ile-
et-Vilaine 

25 mai 1987 11019 

Franges côtières et ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ ÌȭÉÌÅ ÄÅ 2ï ÅÔ ÌÅ 
domaine public correspondant 

Classement Pittoresque Charente-
Maritime 

24 juin 1987 9600 

Site formé par les caps Gris-Nez et Blanc-
Nez, la baie de Wissant, les dunes de la 
Manchue et le domaine public 
correspondant 

Classement Pittoresque Pas-de-Calais 23 décembre 1987 4569 

Tous droits réservés.
Document imprimé le 16/2/109, serveur CARMEN v1.5: http://carto.ecologie.gouv.fr, Service : DNP [34W]

ponctuel
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Région
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0ÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÂÅÒÇÅÓ ÄÅ ÌÁ 'ÁÒÏÎÎÅȟ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ 
ponts Saint-Michel et des Catalans à 
Toulouse 

Classement Sans critère 
défini 

Haute-
Garonne 

22 mars 1988  44 

%ÎÓÅÍÂÌÅ ÆÏÒÍï ÐÁÒ ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ 
Ìȭ/ÓÔÒÉÃÏÎÉ 

Classement Pittoresque Haute-Corse 8 juin 1988 520 

3ÉÔÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅÓ "ïÃÈÅÔÓ Û /ÌÉÖÅÔ Classement Pittoresque Loiret 19 octobre 1988 4,5 
Sept lacs du plateau du Frasnois Classement Pittoresque Jura 26 décembre 1988 1685 
Site du Havre de la Vanlée, ainsi que le 
domaine public correspondant [prés salés] 

Classement Pittoresque Manche 26 décembre 1988 300 

"ÁÉÅ Äȭ!ÕÄÉÅÒÎÅ et le domaine public 
maritime le long des parties terrestres 
classées ou non  [vasières] 

Classement Pittoresque, 
scientifique 

Finistère Décret du 12 avril 1989  2000 

Le Cul de Sac Marin [récifs coralliens, 
mangroves] 

Inscription   Martinique Arrêté du 16 mai 1989  

32 ensembles bordant le lac de Grand-Lieu Inscription   Loire-
Atlantique 

Arrêté du 31 août 1989  

Tourbière de Longéroux Inscription   Corrèze Arrêté du 5 octobre 
1989 

 

0ÒÅÓÑÕȭÿÌÅ ÄÅ ÌÁ #ÁÒÁÖÅÌÌÅ ɍÍÁÎÇÒÏÖÅÓɎ Inscription   Martinique Arrêté du 30 novembre 
1989 

 

Site du lac et du glacier des Quirlies Classement Pittoresque, 
scientifique 

Isère Arrêté du 7 mars 1990  531 

Site des franges côtières et des espaces 
naturels de la partie Sud-%ÓÔ ÄÅ Ìȭÿle de Ré 

Classement Pittoresque Charente-
Maritime 

Décret du 27 août 1990 5400 

Site du marais  de Pen-en-Toul Classement Pittoresque, 
scientifique 

Morbihan Décret du 1er octobre 
1990 

30 

Site de confluence ÄÅ Ìȭ!ÉÎ ÅÔ ÄÕ 2ÈĖÎÅ Classement Pittoresque Ain/Isère  3 décembre 1990 670 
Vallée des étangs Classement Pittoresque Mayenne Décret du 8 mars 1991  94 
Lacs des Petites Rousses Classement Pittoresque, 

scientifique 
Isère Décret du 17 avril 1991 193 

3ÉÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ ,ÁÎÏÕØ Classement Pittoresque Pyrénées-
Orientales 

Arrêté du 8 juillet 1992  3807 

Marais de Marchiennes et du bois de Faux Inscription   Nord Arrêté du 9 septembre 
1992 

 

%ÎÓÅÍÂÌÅ ÆÏÒÍï ÐÁÒ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ 
Äȭ!ÉÇÕÅÓ-mortes et ses abords 

Classement Pittoresque, 
historique 

Gard Décret du 9 mars 1993  552 

Ensemble formé par les coteaux et les 
marais de Ver-Meuvaines et domaine public 
maritime 

Classement Pittoresque, 
scientifique 

Calvados Décret du 26 novembre 
1993 

472 

!ÎÃÉÅÎ ÍïÁÎÄÒÅ ÄÅ Ìȭ9ÏÎÎÅ à Chevroches Classement Pittoresque, 
scientifique 

Nièvre Décret du 16 mars 1994  125 

3ÉÔÅ ÆÏÒÍï ÐÁÒ ÌÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÄÅ Ìȭ!ÒÎÅÌ ÅÔ ÄÕ 
Prévost (pour partie) ainsi que les zones 
humides avoisinantes 

Classement Pittoresque Hérault Décret du 5 août 1994 377 

Ensemble formé par les boucles de la seine 
et le vallon du ru de Ballory 

Classement Pittoresque Seine-et-
Marne 

Décret du 15 décembre 
1994 

783 

Estuaire de la Rance Classement Pittoresque, 
scientifique 

Côte-Äȭ!ÒÍÏÒ 
/  

Ille-et-Vilaine 

Décret du 6 mai 1995  3127 

Marais salants de Guérande et le domaine 
public correspondant 

Classement Pittoresque, 
scientifique, 
historique 

Loire-
Atlantique 

Décret du 13 février 
1996  

3610 

Canal du midi Classement Pittoresque, 
scientifique, 
historique 

Haute- 
Garonne 

Aude 
Hérault 

Arrêté du 4 avril 1997  1279 

Dunes du Jaunay et de la Sauzaie Classement Pittoresque et 
scientifique 

Vendée Décret du 23 avril 1997 275 

Haute vallée du Louron Classement Pittoresque et 
scientifique 

Hautes-
Pyrénées 

Décret du 14 janvier 
1998  

5362 

0ÒÅÓÑÕȭÿÌÅ ÄÅ ÌÁ #ÁÒÁÖÅÌÌÅ ɍÍÁÎÇÒÏÖÅÓɎ Classement Pittoresque et 
scientifique 

Martinique Décret  du 16 janvier 
1998 

3100 

Baie de Somme : ensemble formé par le 
massif dunaire du Marquenterre, les 
mollÉîÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÕÔÈÉÅȟ les renclôtures 
limitrophes, le ÍÁÒÁÉÓ ÄÕ #ÒÏÔÏÙ ÅÔ ÌȭÅÓÔÒÁÎ 
adjacent 

Classement Pittoresque et 
scientifique 

Somme Décret du 18 septembre 
1998 

8300 

Île Madame, son estran et les franges 
côtières continentales  

Classement Pittoresque Vienne et 
Charente-
Maritime 

Décret du 27 novembre 
1998 

1830 

6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÒÖÁÎÎÅ Classement Pittoresque, 
historique 

Seine-et-
Marne 

10 mars 1999  6 991 

Littoral de la commune de Landunvez Classement Pittoresque Finistère Décret du 19 avril 1999 625 
Marais de la tour Carbonnière Classement Pittoresque, 

historique 
Gard Décret du 16 novembre 

1999 
790 
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Espaces non encore protégés ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ 2ï 
ainsi que le domaine public correspondant 

Classement Pittoresque Charente-
Maritime 

Décret du 22 mars 2000  4600 

Lac Achard Classement Pittoresque Isère Décret du 26 décembre 
2000 

425 

Bassin-versant et les chutes de la crique 
Voltaire 

Inscription   Guyane Arrêté du 28 décembre 
2000 

 

Marais de Goulaine Classement Pittoresque Loire-
Atlantique 

Décret du 22 février 
2001  

2120 

Lac de Longemer et sa vallée Classement Pittoresque Vosges Décret du 16 avril 2002  900 

Estuaire de la Loire  Classement Pittoresque, 
scientifique 

Loire-
Atlantique 

Décret du 25 avril 2002 6755 

Étang de Diane et ses abords Classement Pittoresque, 
scientifique 

Haute-Corse Décret du 15 octobre 
2002 

1648 

Marais mouillé Poitevin Classement pittoresque, 
scientifique 

Charente-
Maritime, des 
Deux-Sèvres 

et de la 
Vendée 

 
Décret du 9 mai 2003  

 
18553 

-ÁÒÁÉÓ ÄÅ Ìȭ9îÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 6ÏÉÓÅÌÌÅ Classement Pittoresque, 
historique 

Cher Décret du 24 juillet 2003 130 

Lac de Salagou Classement pittoresque, 
scientifique 

Hérault Décret du 28 août 2003 9833 

%ÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ Ìȭ/ÓÔÒÉÃÏÎÉ ɉÅØÔÅÎÓÉÏÎɊ Classement Pittoresque Haute-Corse Décret du 22 septembre 
2003 (extension) 

16 

Ensemble formé par le 

Ⱥ ÂÅÃ Äȭ!ÌÌÉÅÒ Ȼ ɉÃÏÎÆÌÕÅÎÃÅ 

ÅÎÔÒÅ Ìȭ!ÌÌÉÅÒ ÅÔ ÌÁ ,ÏÉÒÅɊ 

Classement Pittoresque Cher et Nièvre Décret du 16 septembre 

2004  

4000 

,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÓÓÏÉÒÅ  Classement Pittoresque Charente 

 

Décret du 10 février 
2005  

1978 

Val de Saône Classement Pittoresque Rhône Décret du 1er  mars 2005 1260 

6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ9ÅÒÒÅÓ ÅÔ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ 

 

Classement Pittoresque Seine-et-

Marne 

 

Décret du 13 septembre 
2005 

278 

0ÒÅÓÑÕȭÿÌÅ ÄÅ 'ÉÅÎÓ Classement pittoresque Var Décret du 27 décembre 
2005 

2990 

Le Cap Hornu, la pointe du Hourdel et 

ÌȭÅÓÔÒÁÎ ÁÄÊÁÃÅÎÔ 

Classement pittoresque Somme 

 

Décret du 24 juillet 
2006  

3 040 

« Omaha Beach »  Classement Historique Calvados Décret du 23 août 2006 1433 

Vallée de la Gartempe Classement Pittoresque Vienne 

 

Décret du 17 novembre 
2006 

2900 

6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ9ÅÒÒÅÓ Classement Pittoresque Essonne et 

Val-de-Marne 

Décret du 23 décembre 
2006 

650 

Ile aux oiseaux Classement Pittoresque Gironde Décret du 21 août 2008  300 

Total  des sites en zones humides 

 

62 sites classés 
7 sites inscrits  

   147 684  
(1)  

Sources : COLLECTIF, Vingt ans de classement 1983-нллоΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ нллр Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
postérieures : Site Internet aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ. A jour au 31 décembre 2008.  (1) Superficie des sites classés seulement. Les lignes en bleu sont 
situés dans le bassin RM&C. 

 

Tableau 2. - Répartition des milieux humides représentés sur les sites classés et inscrits (1989 -2008)  

 

Milieu représenté  Nombre de 
sites 

Nature de la protection du site  

Classement Inscription  

Zones humides littorales (sauf marais et lagunes) : baies et estuaires, 
vasières, prés salés, plages, dépressions dunaires 

21 21 0 

0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕȾÅÔ ÌÅÕÒÓ ÒÉÖÅÓ ɉÙ ÃÏÍÐÒÉÓ lagunes) 18 18 0 

:ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÁÌÌÕÖÉÁÌÅÓ ɉÍïÁÎÄÒÅÓȟ ÒÉÐÉÓÙÌÖÅÓȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÁÌÌÕÖÉÁÌÅÓȣɊ  17 16 1 

Marais (y compris marais salants) 9 7 2 

Mangroves 3 1 2 

Tourbières 1 0 1 

Total  69 63 6 

Sources : Tableau réalisé à partir des listes annuelles des sites inscrits et classés ς JO, 1989 à 2008. A jour au 31 décembre 2008. 

http://www.ecologie.gouv.fr/-Sites-classes-et-inscrits-.html
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Schéma 1. - Milieux représentés dans les sites classés et inscrits (1989 -2008) en nombre de sites  

 

 
Sources : Tableau réalisé à partir des listes annuelles des sites inscrits et classés ς JO, 1989 à 2008.  
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Encadré 2. - Les sites classés et les zones humides  

 
,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÎȭÏÎÔ ïÔï ÃÌÁÓÓïÅÓ ÏÕ ÉÎÓÃÒÉÔÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ ς ÍÁÉ ρωσπ  ÑÕÅ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÒïÃÅÎÔÅȢ 
*ÕÓÑÕȭÁÕ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÑÕÁÔÒÅ-vingt, ce sont surtout des étangs et des lacs artificiels qui furent protégés (1) . A 
partir de cette date, les classements et inscriptions se sont étendus aux formations marécageuses (2) . 

Faute de statistiques prenant en compte chaque type de milieux naturels, on ne dispose pas de chiffres 
précis concernant les zones humides. 

En 1996,  les sites inscrits ou classés concernant les zones humides totalisaient ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 
39 000 ha ÓÕÒ ÕÎ ÐÁÎÅÌ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÆ ÄÅ χφ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ (3) . 

En 2008, on peut estimer la superficie en zones humides incluses dans les sites inscrits et classés à une 
fourchette comprise entre 100 000 et 150 000 ha. Cette superficie est très importante par rapport à celle 
protégée par les autres instruments de protection : en superficie, les sites inscrits et classés constituent le 
second instrument de protection des zones humides, après les réserves de chasse, mais avant celui des réserves 
naturelles ( v. p.  87).  

Parmi les 69 sites classés et inscrits de 1983 à 2008 intéressant les zones humides, certains milieux sont mieux 
ÐÒÏÔïÇïÓ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ɉÖÏÉÒ Tableau 1, Tableau 2  et Schéma 1). Ainsi, les zones humides littorales arrivent en 
ÔðÔÅ ɉςρ ÓÉÔÅÓɊȟ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÐÒîÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ et leurs rives (18 sites) et les zones humides alluviales (17 sites) 
et les marais (9 sites). Les autres zones humides (mangroves, tourbières) sont beaucoup moins prises en 
compte.  $ÁÎÓ ÌÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer, la législation est très rarement mise eÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÁÎÇÒÏÖÅÓ 
ɉÔÒÏÉÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÅÎÇÁÇïÅÓ ÅÎ ρυ ÁÎÓɊȟ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÒÅÓÔÁÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÌÁ ÒîÇÌÅȢ 3ÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ρωψσ-2008, on peut 
estimer à environ 148 000 ha, la superficie des 62 sites classés (sites inscrits exclus) abritant en tout ou partie 
des zones humides. 
 

(1)   ,ÁÃ Äȭ)ÓÓÁÒÌîÓ ɉ!ÒÄîÃÈÅɊ ÅÎ ρωσυȟ ÌÁÃ ÄÅ .ÁÎÔÕÁ ɉ!ÉÎɊ ÅÎ ρωσφ-1938, étang de la Tour (Yvelines) en 1936-1937, étang de 
Sillé (Sarthe) en 1947, étang du puits (Cher et Loiret) en 1965, étang de Lacanau (Gironde) en 1968, étang de Montady 
(Hérault) en 1975. F. CHARDIGNY et P. LEBRETON, La politique française de protection des paysages et sites naturels. Réflexion 
ÓÕÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÄÅ ρωσπ ÓÕÒ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓȟ Revue de géographie de Lyon, vol. 69, 4/1994, p. 289. 

(2)   !ÉÎÓÉ ÄÕ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÍÁÒÁÉÓ ÍÏÕÉÌÌïÓ ÄÕ ÍÁÒÁÉÓ 0ÏÉÔÅÖÉÎ ɉ0ÏÉÔÏÕ-Charentes) en 1981 - la totalité le sera en 
2003 - ou celui du « lac » de Grand Lieu (Loire-!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅɊ ÅÎ ρωψςȟ ÑÕÉ ÅÎÇÌÏÂÅ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÐÒÏÐÒÅÍÅÎÔ ÄÉÔ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ 
marécaÇÅÕÓÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÒÅÃÏÕÖÅÒÔÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÈÉÖÅÒȢ )ÂÉÄȢ ,ȭÕÎ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÍÁÒÁÉÓ Û ÁÖÏÉÒ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÅÌÕÉ 
ÄÅÓ OÃÈÅÔÓ ɉ!ÉÎɊ ÅÎ ρωχςȟ ÃÅ ÑÕÉ ÎÅ ÌȭÁ ÍÁÌÈÅÕÒÅÕÓÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÅÍÐðÃÈï ÄÅ ÄÉÓÐÁÒÁÿÔÒÅ ɉÖȢ Encadré 4). 

(3)  G. BARNAUD F. Le BLOCH et A. LOMBARDI, Les outils juridiques de protection et de gestion des zones humides, Fiches 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄïÃȢ υύύϊȢ 
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En outre, lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ζ ƭΩŞŎǊƛƴ Ŝǘ Řǳ 
joyau » a vocation à permettre une prise en compte 
élargie du périmètre inscrit ou classé (voir Encadré 3). 

 
 

 

 

§ 2. ɀ Les sites classés 

 

Le classement au titre des sites a vocation à intervenir 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ 
patrimonial manifeste. Le classement a pour objectif 
ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ 
ayant justifié sa protection. 

DΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ pour que les générations qui 
suivent, et en particulier les services instructeurs, sachent quelle 
ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀŘƻǇǘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

Les sites classés ne peuvent donc ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ dans leur état 
ou leur aspect, sauf autorisation du préfet ou du 
ministre (C. envir., art. L. 341-10, R. 41-10 et R. 341-12). 
Une procédure de déclassement par décret est 
possible (C. envir., art. L. 341-13).  

[Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ 
ǇŀǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΦ  

La pratique du motonautisme et du ski nautique sur un 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘΣ ǇŀǊ ŜƭƭŜ-même, de modifier le 
site classé, même si la pratique intensive du motonautisme exerce 
ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻƎressive des 
berges à la base de leur talus (TA Bordeaux, 11 juill. 1989, 
Association nationale de protection des salmonidés, Rec. p. 395).  

[Ŝ ƧǳƎŜ ŀ Ŝƴ ǎŜƴǎ ƛƴǾŜǊǎŜ ŀƴƴǳƭŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ 
prévoyait dans une zone de marais, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ sur le domaine 
ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour automobiles de 8000 m², dΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ онл 
places (TA Rennes, 5 déc. 1979, Association pour la sauvegarde du 
pays de Rhuys, Rec. p. 139, confirm. par CE, 19 oct. 1979, 
Association pour la sauvegarde du pays de Rhuys, n° 11725).  

 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ en zone humide peut aboutir à sa 

suspension si celui-ci se trouve en site classé. Il en est ainsi de 
travaux de construction routière entrepris dans les marais salants de 
Guérande site classé, qui constituent un préjudice difficilement 
ǊŞǇŀǊŀōƭŜ Υ ζ όΧύ ǎƛ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǘǘŀǉǳŞŜ ǾŜƴŀƛǘ Ł şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞŜΣ ƭŜ 
préjudice causé serait irréparable, que si l'intérêt général au titre 
des besoins de la circulation automobile est extrêmement relatif, en 
revanche l'intérêt qui s'attache à la conservation d'un véritable 
écosystème créé par les marais salants est absolu, il est d'autre part 
d'intérêt primordial de ne pas porter atteinte au site de Guérande et 
de plus en plus impératif de protéger le milieu naturel et 
l'environnement » (TA Nantes, 19 déc. 1974, Association les amis 
des sites de la région de mesquer, JCP 1975, II, 18004). 

En outre dans les sites classés, la publicité et 
ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ (C. envir., art.  L. 581-4). 
[ΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
électriques est obligatoire sauf nécessités techniques 
(C. envir., art. L. 341-11). La chasse, la pêche, la 
ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΧ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ Ǉŀǎ 
concernés par la réglementation des sites classés. 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ όŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
réglementations). 

[Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŀƴƴǳƭŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ плл 000 V 
devant passer dans le site classé des gorges du ±ŜǊŘƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŞŎŀǊǘŀƴǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 
projet se serait traduit sur 5 km, par des atteintes significatives à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƭŀŎ ŘŜ 
Sainte-Croix. Le juge souligne égaƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ 
avait été retenu, ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ (CE, 10 
juill. 2006, nos 288108, 289396, 289777 et 289968, Assoc. 
Interdépartementale et intercommunale pour la protection du lac 
de Sainte-Croix, des lacs et sites du Verdon et a. ; CE, 10 juill. 2006, 
nos 289393, 289395, 289813 et 289982, assoc. Interdépartementale 
et intercommunale pour la protection du lac de Sainte-Croix, des 
lacs et sites du Verdon et a.). 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
affouillements et exhaussements de plus de deux 
mètres de hauteur ou de profondeur et portant sur 
plus de 100 m². Il est également obligatoire pour les 
dépôts de véhicules et les garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, quelle 
que soit leur importance (C. urb., art. R. 421-19 et R. 421-

20). Le camping est quant à lui interdit, sauf 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ (C. urb., art. R. 

111-42). 

Les sites classés doivent être mentionnés en annexe des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique opposables au tiers (C. urb., art. R. 121-6, ann.).  

Vue aérienne de ƭΩƞle aux oiseaux et ses cabanes tchanquées, 

site classé. Photo : ser Jibi44, remodeled by Mtu33260 on 

fr.wikipedia Permission (Reusing this image). Released under 

the GNU Free Documentation License. 

Embouchure de la rivière Sauer, affluent du Rhin. Site inscrit.  

Photo : SYNTAXYS Achim Lammerts, Creative Commons 

Attribution ShareAlike license versions 2.5 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƭƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
du site sans autorisation (C. envir., art. L. 341-19 et C. 

urb., art. L. 480-4), la démolition des ouvrages et la 
remise en état des lieux dégradés peuvent être 
imposées par le juge.   

Une personne commet un tel délit si elle exploite une 
ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Υ « 
!ǘǘŜƴŘǳ όΧύ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Τ ǉǳΩŜƭƭŜ 
Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
dimanche, de nouveaux déchets ; que ces apports renouvelés 
entraînent une modification constante du site, le dépôt étant 
chaque jour plus important, et, par suite, une dégradation de ce site 
ou, ce qui est la même chose au regard des textes de répression, 
ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ηΦ 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ 
maire a été déclaré pénalement responsable et condamné à 5 000 
ŦǊŀƴŎǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ŀǾŜŎ ǎǳǊǎƛǎ ǇƻǳǊ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 
de la décharge (CA Poitiers, 6 janv. 1995, RJE 3/1995, p. 526). 

[Ωinstance de classement (projet de classement) a 
pour effet de soumettre à autorisation préalable 
pendant 12 mois à compter de la notification du 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (C. envir., art. L. 

341-7) avec les risques que cela comporte (voir 
Encadré 5).  

 

 
[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝƴ 
ce qui concerne sa qualification en « espace remarquable 
du littoral » (C. urb., art. R. 146-6). En effet, il est précisé 
ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩils constituent un 
site ou un paysage remarquable, « g) les parties 
naturelles des sites inscrits ou classés en application de la 
loi du 2 mai 1930 » (C. urb., art. R. 146-6).  

Marais poitevin (marais mouillé). Site classé.  Photo : Gilbert 

Bochenek. Creative Commons Attribution 1.0 License. 

Encadré 3 . - 4ÈïÏÒÉÅ ÄÅ ÌȭïÃÒÉÎ ÅÔ ÄÕ ÊÏÙÁÕ ÐÏÕÒ Ìes sites 
 

Á ,Å ÊÕÇÅ ÁÐÐÒïÃÉÅ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇÌÏÂÁÌÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÅÎ ÓȭÁÔÔÁÃÈÁÎÔ Û ÖïÒÉÆÉÅÒ ÓÉ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÆÏÒÍÅ 
ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÈïÒÅÎÔȢ ,Å ÊÕÇÅ ÓÅ ÒÅÃÏÎÎÁÿÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÌÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
inscriptioÎ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ɉÏÕ ÄȭÕÎ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔɊ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌÁ ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓȟ ÓÕÉÖÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ ÏÕ 
ÎÏÎ Û ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÕ ÓÉÔÅȢ ,Á ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÒÅÃÏÎÎÁÿÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (1)  confère au 
ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÌÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÉÎÓÃÒÉÒÅ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÏÕ ÄÅ ÃÌÁÓÓÅÒ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 
présentant en eux-mêmes un intérêt notamment scientifique, mais également ceux contribuant à sa sauvegarde, 
dans la mesure où la nature du site le justifie (2) . 

Á Les sites classés ne bénéficiant pas de mesures de protection de leurs abords (contrairement aux monuments 
ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓɊȟ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÄîÓ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
proposé ÁÕ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÉÎÔïÒðÔ ÓÉÔÕï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÐÏÕÖÁÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ (3) . 

Á 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÓÏÕÌÉÇÎï ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ Ⱥ ÑÕÉ ÂÏÒÄÅ ÁÕ ÓÕÄ ÌÁ -ÁÒÅ ÄÅ 6ÁÕÖÉÌÌÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 
regardée comme partie intégrante de cet ensemble dont elle ne se distingue par aucune caractéristique particulière , 
ÅÔ ÌÅ ÊÕÇÅ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÒÅ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ Û ðÔÒÅ ÅØÃÌÕÅ ÄÅ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ (4) . 

Á 0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅȟ ÉÌ Á ïÔï ÅÓÔÉÍïȟ Û ÐÒÏÐÏÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÒÁÉÓ ÂÏÒÄÁnt une rivière (la Sauer), typiques du « 
2ÉÅÄ ÒÈïÎÁÎ Ȼȟ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÅÔ ÐÒïÓ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ Û ÌȭÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅȟ Ⱥ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅ 
ÎÁÔÕÒÅ Û ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÌÅÕÒ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎȢ ,Å ÊÕÇÅ ÅØÁÍÉÎÅ ÅÎÓÕÉÔÅ ÓÉ ÃÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌÓ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎt aucun intérêt au 
sens de la loi de 1930, contribuent à la sauvegarde du site : ces champs et ces prés ne sont pas nécessaires à la 
ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅ ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÕÅÒȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÉÎÓÃÒÉÔȟ ÄÅÓ 
espaces boisés situés en bordure du site (5) . 

Á Un site peut être protégé même si celui-ÃÉ ÅÓÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÕÒÂÁÎÉÓï ȡ Ìȭ!ÎÓÅ ÄÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓȟ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÉÖÅÓ ÄÅ ÌÁ 
2ÁÎÃÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÕÓÉÎÅ ÍÁÒïÍÏÔÒÉÃÅȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÓÉÔÅ ÈÏÍÏÇîÎÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÄÅ Bretagne ; 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÁÉÎÓÉ ÄïÌÉÍÉÔïȟ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÇÁÒÄïȟ ÎÏÎÏÂÓÔÁÎÔ ÌÁ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕȭÉÌ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÉÆÆÕÓÅ 
ÅÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÁÎÃÉÅÎ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÎÁÖÁÌȟ ÃÏÍÍÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÐÉÔÔÏÒÅÓÑÕÅ  (6) . 

 

(1)  C. env., art. L. 341-1. 

(2)  #%ȟ ρσ ÍÁÒÓ ρωχπȟ "ÅÎÏÉÓÔ ÄȭÁÎÔÈÅÎÁÙȟ  n° 75820 ;  CE, 21 mars 2004, SA Blanchiment de Xonrupt, nos 247924, 248202, 247925 
et 248201. 

(3)  Circ. 30 oct. 2000, ann. 2.3.2. 

(4)  CE, 17 nov. 1976, Lemarchand, n° 99253. 

(5)  CE, 29 juin 1979, Société Entreprise de gravières et de sablières Karl Epple, n° 03102 

(6)  CE, 17 mai 1999, Commune de la Richardais, n°148333. 
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Carte 2. ɀ Opérations grands sites achevé es, en cours 

et en projet (2007)  

Sources : aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ févr. 2007.  

 
Á [Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
remarquable du littoral, pour lequel les auteurs du plan ŘΩƻŎŎǳǇation 
des sols étaient tenus de respecter les dispositions précitées du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire prévoir un zonage dans le plan local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ (CE, 20 oct. 1995, 
Commune de Saint-Jean-Cap-Ferrat, nos 151282, 151816, 151859). 

Á Le refus du maire de délivrer un permis de construire dans ce 
ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŞƎŀƭ (CAA 
Bordeaux, 27 mai 2008, Desvallois, n° 06BX01890). 

Á /ŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ en site classé car les 
effets juridiques de la qualification en « espace remarquable η ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ hǊΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ 
juridique applicable au site classé limite de facto ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. De 
plus, si le juge a confirmé que les parties naturelles des sites doivent 
être présumées constituer un paysage remarquable, il a précisé que la 
loi Littoral ne fait pas obstacle à ce ǉǳΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƛǘ 
ŀŎŎƻǊŘŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƻǳ ŘŞƧŁ ŀƭǘŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé 

humaine sur le site en questionΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
(CE, 29 juin 1998, Chouzenoux, n° 160256). 

Á La qualification présente en revanche un intérêt marqué pour 
un terrain se situant à proximité ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ. Même si la zone 
ƘǳƳƛŘŜΣ ƴΩŜǎǘ pas classée au titre de la loi du 2 mai 1930, le juge 
ǇŜǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ 
ƛƴŘƛŎŜǎ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ζ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
remarquable » : ainsi a-t-il annulé un permis de construire en baie 
ŘΩ!ǳŘƛŜǊƴe, notamment parce que le terrain en question se trouvait 
à proximité du site classé de ladite baie (TA Rennes, 12 déc. 1991, 
association « ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƛƎƻǳŘŜƴ », n° 91-519). 

Le principal inconvénient de cet outilΣ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
de portée réglementaire ς parcs nationaux, réserves 
naturelles, est la lourdeur de la procédure : plusieurs 
années sont nécessaires pour le mettre en place en 
Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳκŜǘ ŘΩǳƴŜ 
opposition locale.  

Comme pour les arrêtés de biotope, le légƛǎƭŀǘŜǳǊ ƴΩŀ 
pas prévu de dispositif de gestion spécifique aux sites 

classés en raison 
notamment du caractère 
ponctuel et exceptionnel 
des autorisations de 
travaux dans les sites. Par 
ailleurs, les travaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜǎ 
fonds ruraux contribuent 
à la gestion indispensable 
du site protégé et à sa 
valorisation.  

Si le suivi ponctuel par les 
autorisations successives 
reste adapté au contexte 
de la majorité des sites, 
certains sites en raison de 
leur étendue ou de leurs 
caractères exploités ou 
bâtis sont susceptibles de 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
importantes. Le ministère 

a donc prévu, dans les orientations sur la politique des 
ǎƛǘŜǎΣ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
documents de référence»  (Circ. DNP/SP n° 2000-1, 30 

oct. 2000, ann. 3.2). Néanmoins, ces documents de 
ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŞƭŀōƻǊŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ 
dépourvus de portée réglementaire. 

Une étude réalisée en 1994 sur 240 sites a montré que 43 
҈ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Řƻƴǘ с ҈ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ou ont même 
disparu. Les zones humides semblent suivre les mêmes proportions 
ǇǳƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ф ǎƛǘŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ǎǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΣ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ 
ƴΩŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn (CHARDIGNY et P. LEBRETON, 
1994). 

Les sites classés majeurs confrontés à des problèmes 
de fréquentation touristique, pour lesquels des 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴŜ opération « Grand Site » (v. Encadré 4). 

Marais de Guérande. Site classé.  Photo : User Gwen4435. 
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